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des squelettes humains, entassés pêle-mêle, squelettes d'hommes, de 
femmes et d'enfants. Enfin, de nombreux fours de campagne jalonnent 
en quelque sorte la route suivie par les Helvètes. Ces fours, très com
muns au pied des coteaux abrupts de Trévoux, Saint-Didier, Frans, 
Jassans et Mizérieux, se retrouvent sur la rive gauche de l'Ain et 
jusque dans le voisinage d'Ambronay. 
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LETTRE DE M. HENRI FAZY A M. VALENTIN-SMITH 

Genève, 2 octobre 1862. 
CHER MONSIEUR, 

Des occupations multipliées m'ont assailli dès mon retour à Genève 
et m'ont empêché de vous écrire plus tôt; je n'en ai pas moins bien 
souvent pensé à vous et votre bienveillante réception, l'aimable accueil 
que j'ai rencontré dans votre famille, compteront parmi mes souvenirs 
les plus agréables. Veuillez agréer, cher Monsieur, l'expression de toute 
ma reconnaissance pour toutes les bontés que vous avez eues pour moi ; 
en nie conduisant à Trévoux et en m'initiant aux mystères des fouilles 
de Saint-Barnard, vous avez donné à mon séjour tout l'attrait d'un 
voyage de découverte des plus intéressants. 

J'ai reçu hier une lettre de M. Vingtrinier, qui me demande l'auto
risation pour insérer dans la Revue du Lyonnais le compte rendu de la 
course à Vienne. Je l'ai prié d'avertir préalablement M. Canat de Chizy. 

Vous m'aviez demandé de vous indiquer le titre précis de l'ouvrage 
de M. Dubois sur le système municipal des Romains, voici ce titre: 
Essai sur les municipes dans h droit romain, par Georges Dubois. Paris, 
Charles de Mourgues, frères, 1862. 

Puisque vous vous occupez de ce sujet, je prendrai la liberté de vous 
indiquer aussi un ouvrage où l'on peut puiser des renseignements 
utiles, c'est Le Droit municipal dans VAntiquité, par Ferd. Béchard. 
Paris, 1860. Je continue à m'occuper de mon essai sur Genève à 
l'époque ro.naine, plus j'avance et plus je trouve que vous aviez raison 
quand vous me disiez que Genève n'était juridiquement qu'un simple 
Viens. Notre illustre épigraphiste, M. Mommsen, est pleinement de 
cet avis. 

J'ai eu l'occasion de causer longuement avec le général Dufour des 


